
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
DE

L'ÉDUCATION \ATIONALE.

BEAUX-ARTS. ARRÊTE.

6

Vu la loi du 3l décembre 1913 sur les monuments historiques
et sAtamment l'article 2. modifié et complété par la loi du 23
Juillet 1927; .

La Commission des monuments historiques entendue;

A R R B T S :

Article premier «

les f&çades et toitures des maisons sises plaça ste-

Croix à ORLEANS (Loiret).

N*s 15 et 11 appartenant à l'Association diocésaine

9 n n » M. GUIGN4RD demeurant dans l'immeuble

7 m n n u^ Bmile CASSAN " 27 .rue Dttoourneau à" AOEN
. (Lot-et-Garonne)

5 " " n M. DSSBROSSES n d«ns l'immeuble

1 ) " " ", Wme Vve GHAUMETTS n n

2 " " n M. Alexis PIBRKB " eu Château des JH3SKS à %Ia
Ferté St. AUBIN (loiret)

4 " " " 1« 7111e d'ORLSANS

ainsi yue les façades7et toiturea de l'Institutappartenant à la fille

d'Orléans sont inscrites sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments

Historiques.



Article 2 .

Le présent arrêté sere notifié au rréfet du déperte,-

ment, pour les erohivesnde le Préfecture, au moire de la

commune d'Orléans (Loiret) et aux propriétaires qui seront

re.sponse"bles, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

»,it > pjuiis, le 1 9 F E W I 9 4 0
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